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AFFAIRE N° 135/21 : ASBL Service Social du Personnel de l’Administration provinciale de  
Namur - Contrat de gestion 2021-2023 – Convention de mise à disposition            
d’espaces partagés au sein de la MAP. 

 
 

LE CONSEIL PROVINCIAL 
 
 

VU l’article L2222-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

 

VU les articles L2223-13 et L2223-15 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation 

précisant l’obligation de conclure un contrat de gestion avec une ASBL lorsque la Province est 

membre de celle-ci et/ou lorsqu’une subvention récurrente de minimum 50.000 € par an est 

octroyée ; 

 

CONSIDERANT QUE la seconde de ces deux conditions étant remplie, la Province de Namur et 

l’ASBL SSPP sont liées par contrat de gestion depuis 2008 pour des périodes successives de 3 

ans ; 

 

CONSIDERANT QUE lors de sa réunion du 26 mars 2021, le Conseil provincial a approuvé le 
contrat de gestion 2021-2023 entre la Province de Namur et l’Asbl Service Social du personnel de 
l’administration provinciale ainsi que la convention de mise à disposition de locaux 85 chaussée 
de Charleroi à Namur ; 
 

VU le prochain déménagement des services provinciaux vers la MAP, il convient dès lors de 
conclure un nouveau contrat de gestion ainsi qu’une nouvelle convention de mise à disposition de 
locaux ; 
 

VU le projet de nouveau contrat de gestion soumis par le Collège provincial ; 

 

VU L’article 7 du nouveau contrat de gestion stipulant que la Province octroie à titre gratuit une 
mise à disposition de bureaux à la MAP d’une valeur locative estimée selon un plan établi par Mr 
Squerens et Mme Bertrand à 1.777,38€ par agent, soit un total de 3.554,76€ par an ; 
 

VU le projet de convention établi en ce sens ; 

 

CONSIDERANT QUE de la sorte la convention d’occupation relative aux bureaux sis chaussée 

de Charleroi 85 prendra fin à la date du déménagement à la MAP ; 

 

VU le rapport de sa 3ème Commission ; 

 

CONSIDERANT QUE la présente résolution est adoptée à … voix pour, … voix contre et … 

abstentions ; 

 

Services juridiques 

 

 

                       



   2. 
CONSIDERANT QUE dès lors la présente résolution est adoptée à la majorité / à l’unanimité ; 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Le contrat de gestion 2021-2023 ci-annexé entre la Province de Namur et l’ASBL 

SSPP, sortant ses effets à la date de la mise à disposition effective des espaces au sein de la 

MAP est approuvé, de même que la convention de mise à disposition de locaux ci-annexée. 

 

Article 2 : Expédition conforme sera adressée : 

- à l’ASBL SSPP ; 

- à Madame GAIE, Directrice des Services juridiques ; 

- à Madame LACREMANS, Directrice du Service du budget ; 

- à Monsieur Jean-Marc WARNON, Directeur financier. 

 

 

      

            Namur, le 18 juin 2021 

 

 

Le Directeur général         Le Président 

 

 

Valéry ZUINEN            Philippe  BULTOT 

 

 

 

La version informatique constitue le document de référence. 


